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PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme DOGNIN-SAUZE, M. BRUMM, Mme AIT MATEN, 
M. SECHERESSE, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GRABER, Mme CONDEMINE, M. 
GIORDANO, Mme REYNAUD, M. CLAISSE, Mme RIVOIRE, M. DURAND, Mme RABATEL, M. LE 
FAOU, Mme BESSON, M. CUCHERAT, Mme FRIH, M. LEVY, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme LEVY, 
Mme CROIZIER, M. BLACHE, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme BLEY, Mme CHEVALLIER, 
M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme PICOT, M. BRAILLARD, M. BERAT, M. 
TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, M. PELAEZ, Mme HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. 
RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, Mme HAJRI, Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. 
KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de LAVERNEE, 
M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, 
M. REMY, M. BERNARD, Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme BALAS (pouvoir à M. GUILLAND), Mme 
SERVIEN (pouvoir à M. BRUMM), M. PHILIP (pouvoir à Mme RABATEL), Mme ROLLAND-VANNINI 
(pouvoir à M. MALESKI), Mme BERRA (pouvoir à Mme NACHURY), Mme BURILLON (pouvoir à Mme 
CONDEMINE), M. JULIEN-LAFERRIERE (pouvoir à Mme PICOT), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES : 
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2020/5462 - APPROBATION DU PROTOCOLE FINANCIER ANNUEL 
POUR 2020 POUR L’ECOLE NATIONALE SUPERIEURE 
DES BEAUX-ARTS DE LYON   (DIRECTION DES 
AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 15 janvier 2020 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
L’Ecole Nationale Supérieure des Beaux-Arts de Lyon (ENSBAL), établissement public 
de coopération culturelle créé à l’initiative de la Ville de Lyon, de l’Etat et de la région 
Rhône-Alpes, dont les statuts ont été approuvés par le Conseil municipal de Lyon le 
12 juillet 2010, a pour mission l'organisation de l'enseignement des arts plastiques, dans 
le cadre territorial. 
 
L’ENSBAL, agréée par le Ministère de la Culture et de la Communication, propose les 
options majeures qui structurent le champ des enseignements artistiques en France avec 
plusieurs cursus en art et design. Conçue comme un laboratoire de recherche et 
d’expérimentation, elle a vocation à former des artistes, des designers et des créateurs, en 
coopération avec des établissements français ou étrangers poursuivant des objectifs 
similaires.  
 
En 2019,  l’école accueille 340 étudiants dans les cursus diplômants, 60 étudiants en 
classes préparatoires aux établissements d’enseignement artistique supérieur et 
900 amateurs inscrits dans l’offre de pratiques artistiques armateurs. 
  
En 2019, Estelle Pagès, nouvelle directrice, a été nommée à la tête de l’ENSBAL.  
 
Sur le plan financier, la Ville de Lyon est actuellement la principale contributrice. Ses 
engagements financiers auprès de l’établissement public ainsi que les modalités 
d’évolution et de versement sont définis par protocole. Dans le contexte budgétaire 
actuel, la contribution 2020 de la Ville de Lyon s’établit à 6 320 k€ pour un budget 
prévisionnel 2020 de l’école à 8,4 M€. 
 
Un protocole financier annuel vous est soumis qui précise les modalités de détermination 
du montant des contributions financières à verser par la Ville de Lyon à l’école.  
 
En conséquence, je vous propose, Mesdames et Messieurs, de conclure avec l’ENSBAL 
Lyon un protocole financier pour 2020.  
 

Vu ledit protocole financier ; 
 

Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 
 
 

DELIBERE 
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1 - Le protocole financier pour 2020 entre la Ville de Lyon et  l’Ecole Nationale 
Supérieure des Beaux-Arts de Lyon est approuvé. 

 
2 - Monsieur le Maire est autorisé à signer ledit document. 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 


